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PISTE D’AUDIT
D’UN DOSSIER FSE+

DEPOT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION

ETUDE DE LA RECEVABILITE JURIDIQUE
DU DOSSIER

INSTRUCTION, ANALYSE DES MODALITES
OPERATIONNELLES ET FINANCIERES DU

PROJET

PRESENTATION POUR VALIDATION OU
REFUS AU COMITE REGIONAL DE

PROGRAMMATION

SIGNATURE DE LA CONVENTION DE
SUBVENTION

VISITE SUR PLACE PAR LE SERVICE
GESTIONNAIRE

ETABLISSEMENT D’UN BILAN
INTERMEDIAIRE OU FINAL PAR LE

PORTEUR DE PROJET

REALISATION DU CONTROLE DE SERVICE
FAIT PAR LE SERVICE GESTIONNAIRE

VERSEMENT DE LA SUBVENTION AU
PORTEUR DE PROJET

ARCHIVAGE DES PIECES JUSTIFICATIVES
LIEES A L’OPERATION

PUBLICATION D’UN APPEL A PROJETS1
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